
SERVICE DE GESTION DES TAXES AERONAUTIQUES 
1, rue Vincent Auriol 
13617 Aix en Provence Cedex1



TAXES
AÉRONAUTIQUES
Régies par le CIBS 
(code des impositions sur les biens et services, art. L 422-1 et s.)

Vous êtes un transporteur aérien ?
Vous opérez des vols commerciaux ?
Vous décollez au départ d’un aéroport situé sur le territoire français ?

Cela vous concerne !

Vous devez déclarer et payer les taxes aéronautiques, 
pour tout passager, fret ou courrier embarqué à bord de votre vol.

• Ne sont pas concernés :
- Les vols privés, pour compte propre
- Les évacuations sanitaires d’urgence
- Les vols d’Etat ou de loisir 

• Sont exonérés :
- Enfants de moins de 2 ans
- Personnes dont la présence à bord est nécessaire pour assurer la 
sécurité du vol 
- Vols en transit

Comment déclarer et payer vos taxes ?

Par télédéclaration et paiement par voie électronique : 
https://taxes-aeronautiques.sigp.aviation-civile.gouv.fr/airable-public/

Vous devez préalablement créer votre compte. 
Puis vous pourrez obtenir des informations et effectuer vos démarches 
en ligne.






